Renouvellement de cdd mais rien signé

Par piloujejo, le 09/07/2010 a 13:22

Bonjour,rn,voila moi j'ai une question a vous poser. rn j'ai travaillé dans un commerce pendant
10 mois (cdd),'ambiance ne me plais pas du tout, mon patron ma proposer de renouveller en
un autre cdd de 2 mois(uniqguement verbalement) la actuellement je suis en vacance il pense
gue je vais reprendre dans 15 jours ,je n'ai rien signé sauf mon solde de tout compte ,es ce
gue je peux refusé ce cdd, es ce gu'il peux me causé des probleme au niveau du pole emploi
(assédic)? es ce que je peux faire le mort a c'est appel télephonique ?(car je ne veux plus
avoir affaire a lui). rn j'espére que vous avez compris mon petit probleme merci pour votre
réponse.

Par fabienne034, le 09/07/2010 a 16:38

bonjour rnrnil vaut mieux lui dire qu'il recherche quelqu'un d'autrernrnvous travaillez apres les
congés vous étes en cdi 'rnrnpble emploi exigera que vous fassiez valoir vos droits !rnrnpour
tout savoir sur le cddrnrnhttp://www.fbls.net/cdddroit.htmrnrnpour tout savoir sur le
cdirnrnhttp://www.fbls.net/CDIARRET.htm
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